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DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNI!! DI!! ROYAN 

I: .~ " ",i l "OUr cc n, ~oix.~nte et onze 

d ix ~~ple",bre , 
le Con,eil Mu nicipal. lig.lment con,''''lu, , 'ost "uni ; 1 • . \I.i, ie , on ,ian" pu~li 'lu<, _Wu, l, 

pri , jJenoo d •. \1 (le LIPW'I.SrI 

Etaient p"" "" ; ,\\.'1 , de LIPtQ,iSn, K. -:-8'ïARD, M<,Ue FOUCli8, 

MM. BUJARD, STIrAL, BUCHET, BARre, COLLE, f!,','JLI'!, LAft;:;;:;TEAU, 
M01"'IRON, mmE.\U , LAC;~".UD , RIVIERE , E!:RLAlO, OOMECQ, LM/DRY , 

œLAŒ, !l(lUTE:T, Pl\J'~\\J, TAr, Mr:.~ BIDf.AV , Mrr,c F"AVlER8 , 

'otm.nt 1. m.jorit i de, m, n,br .. en uerd.:. , 

Kepr,,,otio: M~\ , 

M cnsi"ur LAl;CRY 

!lARR!ER~ p~:r K. TET,;iW 
h()UCCf~ 1' , pêlr M. 8UJA~» 

Pour oomp16ter le ~inancement ~. travaux d ' a$sai~issement 
(Be tnl'lche) ~ant tut l ' objet de b. d6eision attributiVf! 
de subveDtion en date du 10 teptellbre 1971 , UII prit de 
160000 P COrr-eBpOlldaDt ll ' u totil1mCll!lall!'l1t a 6t6 "'lUcit6 
&UPr!. de la Caisse d ' Aida à l ' Equiperne'nt des Collectivith 
Locale!i. 

LE CONSEIL HUNICIPAL 

vu $A délib6rat ion en d.ate du 8 lII:IIl"il 1971 &YlU\t dOIm6 
déléption au Haire pour procédt!r à la ~;ù.i_tion Qe:s II!mp:rUllts 
prmu &l Budge t , 

DECIDE 1 

_ M. le Haire ut invit 6 à Nalis.er aupris 4tI l a 
l l ' Equipement des Collectivitb locale. , aux 

conditions de cet te caisse , un eapru:nt de la lHIIII8l! de HiO 000 F 
desti~6 à financer des travaux d ' assai"hstment (8e tr.-nche 
autofinancement) et dont le rembourS\ll;lO!llt 5 't!tUec::tuera en 5 ;um~1 
à partir de 1973 . 

ce pret por ter .. int6r!t !lu taux en vigueUl' à 1& !!ate 6e 
l ' 6tablissement du contrat et dans la 1im.ite des taux maxtlll& ~ixb 
par le Ministre de l'Int6rieur en accord avec le Ministre de 
l'Eeangmie et delil F:.nances , pour l ' en_ble des -.prtmU contract6s 
par le. Col lec::tivit6s locale~. 



1 1 

, 1 

_ARTICLE 2 . _ La Cœnll.ll'le dispo5er., pour l"I!tirflr les tonda , d'lm 
dlai de 6 Il1011 l partir cie la date de la lIi~tul"e du contrat par 
le Directeur Gén~ra.l de 1. Caisse des ~U. reprhent.:nt 1. 
Caisse d'Ai&! 11'E'Io.d~t des Collectivith Locales. 

Si , A l'~iratioa de ce d~lai. la totAlit~ des lands n'a pas 
été retirée, 1. Caisse d'Aide à l ' Equip~t de. Collectivith 
Loe&les pr0eè4era à l ' annulatign du contrat ou à la réduction de 
son lIIOTlttult. 

ARTICLE J . - PoUl' se lib,b'er de la -.ne enprlD'ltée, ~ ccomune 
paiera. 5 8lU'Iuit6. c:onnantCtll canp.renant 111 eapita1 et les 
int!rts 

Toute mmw. u: 1101'1 vers~ li. la date à laquelle elle sera 
~ue exigible portera, l titre de pénalité, int6ret de plein 
droit à partir de cette date au taux du. prit majoré de 3 unith . 

ARTICLE 4. _ Le Conseil Municipal !'eng~. pendant tO\lte la 
d~ de l'empr\ll1c .. cr6er et à Illettre en ~t en cas de 
besoin, les illlpoai tiOrls directu nécessaires pOUl" all!lurel' le 
l'ai_nt des ttnnuith. 

L' emp:runteur aurA la Eaeuld: cil! rembourser à toute 
ou partie du capital l'IIOItant dO.. 

Les !lubvent!OIl.s ve.ra6e!l ~ri.ll la réaliaation du prit et 
dont l'attribution &UX'ait pour e.ttet de rbfuirc! la participation de 
l'ernpromteur dans le c:oBt de l ' opération &. une !I(nIIIe i nttrleure au 
lII_t_t du. l'rtt doioo ..... 10 obli!j'atoi ......... 10 110'" alltctHa, daoa leur 
encai .. emO!t!t, a des remboursements anticipéa. 

ARTIClE 6. _ l ' emprunteu.r s ' engage à prmdre à sa ehVge lea illll'8u 
prillenU et ~tura aiZlsi que let dJ'oita et trais pouvllllt risulter du 
prhent 8IQJ)l"UlIt. 

ARTICLE .7. _ Le Conaeil M\oI.ieipel. aurorhe M. la Hai" à 
.s1!J"11er le ecmtrat à 1ntarwni.r pour ~ler lu c;:cmditicns du prit. 

fait et dUibéré à lOYAN, les jour, _ois et l1li susdiU. 
Ont sign.!! au regiatre, MM . les ~leIIIbres prbents . 

J 

Pour extrait c:ontorne, 
l'OW' le Haire , 
L'Adjoint Délégué, 
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